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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/04/2022 dans l'établissement

ACAPLAST France SAS implanté ZI de Laguette 23210 BENEVENT L ABBAYE. Cette partie 6 Contexte

et constats 8 est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Cette visite d'inspection s'est effectuée dans le cadre de l'action coup de poing "risque incendie".

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ACAPLAST France SAS 
• ZI de Laguette 23210 BENEVENT L ABBAYE
• Code AIOT dans GUN : 0006003537
• Régime : Declaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso        
• Non IED - MTD

Les installations exploitées par la société ACAPLAST consiste en la fabrication de produits
polymères, destinés pour la majorité à l'industrie automobile. 

Le thème de visite retenu est le suivant :
• Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction



Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 6 avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 6 susceptible de suites administratives 8 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• 6 sans suite administrative 8. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Moyens de lutte contre
l’incendie – formation

du personnel

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Moyens de lutte contre
l’incendie – points d’eau

incendie

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – extincteurs

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – robinets

d’incendie armés

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – alerte des

services de secours

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – alerte du

personnel

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet

Moyens de lutte contre
l’incendie – vérifications

périodiques

Arrêté Ministériel du
14/01/2000, article
Annexe 1, point 4.2

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Une rencontre avec le SDIS est nécessaire afin d'appréhender les risques inhérents à l'activité. Un
exercice incendie apparaît également nécessaire.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – points d’eau incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches,
poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau,
bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre.

Constats : 
L'exploitant dispose d'un poteau incendie à l'entrée du site (moins de 200 m), appartenant à la
commune de Bénévent-L'Abbaye.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – extincteurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur
les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements,
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques
à combattre et compatibles avec les produits stockés.

Constats : 
L'exploitant dispose d'extincteurs en nombre, adaptés au risque à combattre et répartis
convenablement dans les ateliers. Ces derniers sont accessibles et correctement indiqués.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – robinets d’incendie armés

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment de robinets d'incendie armés. 
Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de
ses dimensions et sont situés à proximité des issues; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer
puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés
contre le gel.

Constats : 
L'exploitant dispose de 2 RIA bien répartis à l'intérieur des ateliers.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – alerte des services de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours,
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours.

Constats : 
Un plan des locaux est présent où apparaît les moyens de lutte contre l'incendie.
Afin de prévenir les services de secours, un moyen est disponible.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – alerte du personnel

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment
- d'un système interne d'alerte incendie,
- d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement.

Constats : 
Tous les ateliers sont équipés d'alarmes incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – vérifications périodiques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
Les matériels de lutte contre l’incendie et d’alerte doivent être maintenus en bon état et vérifiés
au moins une fois par an.

Constats : 
Les extincteurs et RIA ont été contrôlés le 18/11/2021 par la société ECLAIR.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie – formation du personnel

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/01/2000, article Annexe 1, point 4.2

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie

Prescription contrôlée : 
Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre
l'incendie.

Constats : 
Dix personnes par an reçoivent une formation au maniement des moyens de lutte contre
l'incendie (80 personnes au total).

Toutefois, un exercice global serait à réaliser en lien avec le SDIS de la Creuse. Les installations
présentent un enjeu en terme de risque lié au stockage de polymères. Dans ce cadre, prendre
l'attache du SDIS s'avère nécessaire.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet


